ARRÊTÉ PORTANT APPLICATION D’UN BLÂME
FONCTIONNAIRE TITULAIRE
DE M …………………………………..
GRADE …………………….
Le Maire (ou le Président) de ................................,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.121-11, L.530-1 à L.533-6,

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux,

(Le cas échéant) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet (lorsque l’arrêté touche un agent qui exerce sur un poste qui n’est pas créé à 100%)

Considérant qu’il est reproché à M ……………… d’avoir………………….. (expliquer les faits fautifs de manière très précise  - OBLIGATOIRE)
Considérant qu'il est ainsi reproché à M ................ d'avoir commis une faute professionnelle en manquant à l'obligation de ........................

Vu le courrier en date du informant M………………qu’une procédure disciplinaire était envisagée à son encontre ,

Considérant que M …………………. a été informé(e) de son droit à communication de son dossier et de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix,
Considérant que M ……….…a pris connaissance de son dossier individuel (éventuellement),
Considérant que les faits reprochés sont constitutifs d’une faute disciplinaire qu’il convient de sanctionner.

ARRETE

ARTICLE 1 : Un blâme, figurant à l'article L533-1 du code général de la fonction publique, est infligé à M .........................., GRADE, à compter du ............................ (au plus tôt à la date de notification).
ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion, Comptable de la collectivité.







Fait à ..................... le .......................
 Le Maire (ou le Président)








NOM + Prénom et qualité du signataire








Cachet et signature
Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :
